La diminution des salaires minima est inacceptable en commission paritaire 218

La FEB recevra un avertissement le 2 juin

 

La CNE  et la LBC-NVK mènent une action le mardi 2 juin – entre 12h00 et 13h00 – à la Fédération des entreprises de Belgique (en face du siège de Fortis), rue Montagne du Parc à Bruxelles. Les syndicats des employés exigent un bon accord sectoriel, une nouvelle classification des fonctions et un nouveau barème sans avoir à fournir de contrepartie. En effet, puisque l'Europe considère que les barèmes liés à l'âge sont ‘discriminatoires’, le secteur doit passer à un barème basé sur l'expérience. 

 
‘La 218’ règle le salaire de base et les conditions de travail de 400.000 employés dans 35 secteurs et 56.000 entreprises, allant du commerce des métaux et du commerce alimentaire aux technologies de l'information et les call-centers en passant par les éditeurs. 
Les négociations reprendront le 4 juin. La FEB, le porte-parole patronal au sein de la commission paritaire, adopte une position ultra dure, d’où l'action d'avertissement du 2 juin.
Les syndicats veulent un bon accord sectoriel, équivalent aux autres secteurs d'employés. Ce qui veut dire: 125 euros nets en 2009 et 250 euros nets à partir de 2010, tel que prévu dans l'Accord interprofessionnel.
Classification des fonctions

Pour les employeurs, la nouvelle classification des fonctions ne peut rien coûter, mais leurs propositions reviennent à une dégradation d'un grand nombre de fonctions. Pour le nouveau personnel, la perte mensuelle irait jusqu’à 300 euros. 

Barème à l’expérience

Le passage d'un barème lié à l'âge à un barème à l’expérience est tout aussi important. Comment prouver vos prestations d'il y a 20 ans? Que faites-vous des assimilations pour les périodes de maladie, d'interruption de carrière, de chômage forcé?
Les nouvelles règles des conventions collectives de travail doivent éviter l'apparition de nouvelles discriminations. Les travailleurs atteints d'une lourde maladie par exemple ne peuvent pas être discriminés, soulignent les syndicats. L’interruption de carrière, encore toujours principalement utilisée par les femmes, ne peut pas être sanctionnée. 
Il est clair que les syndicats mènent en ce moment une lutte acharnée pour défendre les salaires minima en CP 218.
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